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Annexe 3, modifier comme suit :

"........... se situer dans les limites fixées ci-après :

1. Jaune-auto */

Limite vers le vert : y # x – 0,120
Limite vers le rouge : y $ 0,390
Limite vers le blanc : y # 0,790 – 0,670 x

2. Bleu

..........."

___________


